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Compte-rendu de la CAPC n° 4 du 7 octobre 2004.

La réunion de cette CAPC était présidée par
monsieur Philippe DELASALLE, chef du
bureau A/2, assisté de ses collaborateurs.

Catherine MENGELLE, Guillaume
LEMAIRE et Hugues ROY représentaient le
SNCD.

Le SNCD a demandé au président de séance
si la CAPC mutations d’aujourd’hui, anticipait les
restructurations à venir des services
« Administration générale », et de ceux touchés par
le « Renseignement » : notre souhait étant de per-
mettre aux candidats postulant pour une résidence
précise, d’effectuer leur choix en toute connaissan-
ce de cause, sur des postes vacants ou non.

Sur ce point, la direction générale a répondu
qu’elle gérait actuellement les personnels en fonc-
tion des réformes des services, Philippe DELA-
SALLE  aspirant à un traitement équitable des
agents restructurés et des autres agents postulants
pour des directions identiques. La direction généra-
le, afin de faire taire les fausses rumeurs, se veut
être complémentaire des directions régionales dans
les réponses apportées aux agents : la hiérarchie
douanière doit transmettre une information claire au
sujet des restructurations des services d’administra-
tion générale et du renseignement.

D’autre part, en fonction des difficultés de la
direction générale à gérer, de manière prospective,
les personnels douaniers dans le cadre des réorgani-

sations, les représentants du SNCD ont fait remar-
quer aux représentants de l’administration, avec
quelle attention, voire sévérité, celle-ci avait exami-
né les motifs avancés par les agents refusant leurs
mutations ou s’inscrivant sur le tableau de mutation
hors périodes.

Lors de l’approbation du procès-verbal du 14
Octobre 2003, le SNCD a souligné le trop long délai
entre la date de cette CAPC et celle de l’approbation
par les représentants des personnels : ce délai ne
permet pas de donner une information claire et
actualisée auprès des agents, dans un contexte de
réorganisation présente et future. La direction géné-
rale s’engage à réduire ces délais, tout en justifiant
ces retards par une lourde charge de travail pour
tous les rédacteurs.

Le SNCD est également intervenu concernant
le gel des mutations pour les départements de la
Guadeloupe et de la Martinique : M. Philippe DELA-
SALLE a réaffirmé le souhait de la direction généra-
le de résorber progressivement le surnombre des
effectifs en poste dans ces deux départements d’outre-
mer. Par contre deux recettes seront mises en compé-
tition en début de l’année 2005 par voie d’enquête : il
s’agit de la recette de Pointe à Pitre (Guadeloupe) et
de celle de Kourou (Guyane). La recette de
Rochambeau (Guyane) étant reclassée en RP2C.     

Les résultats de cette Capc concernant les
mouvements effectifs de personnels ont été les sui-
vants.
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1 - Mouvements réalisés après la CAPC du 19 mai 2004

2 - Mouvements réalisés lors de la CAPC du 7 octobre 2004      

Nom Prénom Grd Résidence actuelle Nouvelle résidence   
Campo Claude I Bordeaux Agen SURV Bordeaux Bordeaux SURV
Bénédé Sabine I Rouen Rouen OP/CO Rouen Rouen SURV
Virazels Jean-Luc I Dunkerque Steenvoorde SURV Dunkerque Dunkerque SURV

Laurence Norbert I Orly Orly SURV Franche-Comté Lons-le-Saunier SURV

Nom Prénom Grd Résidence actuelle Nouvelle résidence 
DUCHER Anne-Laure I Ile-de-France Paris DG - A/3 OP-CO Auvergne Clermont-Ferrand OP-CO  

DEBENNE Stan I Auvergne Moulins OP-CO Auvergne Clermont-Ferrand OP-CO  
LEON Benoît I Picardie Disponibilité OP-CO Auvergne Moulins OP-CO  

COTONNEC Françoise I Bayonne Mont-de-Marsan OP-CO Bayonne Bayonne OP-CO  
VATBLE Sandrine I Corse Bastia OP-CO Bordeaux Agen SURV

BERGUE- Isabelle I Poitiers Poitiers OP-CO Bordeaux Bordeaux GIR SURV
DRILLAUD

TAULOU Catherine I CID Osny TAI OP-CO Bordeaux Libourne OP-CO  
BRUNEL Guillaume I Le Havre Le Havre OP-CO Bourgogne Mâcon OP-CO  
RABATE Jean-Paul I Pays-de-la-Loire Lann-Bihoué BSA SURV Bretagne Hennebont-Lorient OP-CO  

PELLETIER Valérie I Paris Paris-Garantie OP-CO DI Méditerranée Marseille OP-CO  
MIGLIORE Sylvie I DNRED CFP OP-CO DI Méditerranée Marseille OP-CO  
VINCENT Corinne I Paris Paris OP-CO DI Méditerranée Marseille OP-CO  
LAUTAUD Eric I Paris CFP OP-CO DI Méditerranée Marseille OP-CO 

MARTY Patrick I DNRED Rouen OP-CO DNRFP Rouen ENS OP-CO  
PANICOT Gérard I Guyane RC de Kourou OP-CO Guyane Cayenne OP-CO  
AWONG- Elisabeth I Guyane RC de Rochambeau OP-CO Guyane Cayenne OP-CO  
MVELE
FREDET Gaël I Pays de la Loire Détaché OP-CO Guyane Saint-Georges OP-CO  
PICAULT Patrick I Ile-de-France Paris spécial OP-CO Ile-de-France Paris TSI OP-CO  
SPINCER Luciano I CID Osny TAI OP-CO La Réunion Tous postes OP-CO 
MALRIAT Jean-Pierre I Provence Gap OP-CO La Réunion Tous postes OP-CO  
WALLER- Florence I Bourgogne Disponibilité OP-CO Léman Cern OP-CO  
LEITNER
THIBERT Anne-Marie I SNDJ Lyon SURV Lyon Lyon OP-CO  

GRAIL Jean-Paul I Provence Aix-en-Provence OP-CO DI Méditerranée Berre OP-CO  
PICHON Brigitte I Paris-Est Melun OP-CO Paris-Est Marne-la-Vallée OP-CO  

BOUYER Corinne I Ile-de-France Paris DG – OP-CO Pays de la Loire Nantes OP-CO
EPA Masse

TOULLIOU Loïc I Pays-de-la-Loire Nantes jauge OP-CO Pays de la Loire Nantes OP-CO  
NAVARRO Sylvie I Paris-Est Marne la Vallée OP-CO Pays de la Loire Nantes OP-CO 

CLAEREBOUT
GRIFFON Sylvie I Rouen Détachée OP-CO Pays de la Loire Nantes OP-CO  
FUENTES Eric I Perpignan Port-Vendres SURV Perpignan Le Perthus SURV

JEAN-PIERRE Christian I Centre Orléans OP-CO Perpignan Perpignan OP-CO  
FAURE Michel I CID Osny TAI OP-CO Perpignan Perpignan OP-CO  
SOULE Philippe I Franche-Comté Lons-le-Saunier OP-CO Perpignan Perpignan OP-CO  

MIALON Laurence I Pays-de-la-Loire Nantes OP-CO Poitiers Poitiers OP-CO  
GSELL Nathalie I Méditerranée Marseille OP-CO Provence Aix-en-Provence OP-CO  

MAILLARD Virginie I Centre Chateauroux OP-CO Provence Gap OP-CO  
LASSERRE Mireille I Provence Détachée OP-CO Provence Toulon OP-CO

AIT-MADEN Didier I Paris-Est Marne-la-Vallée OP-CO Roissy Roissy OP-CO  
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Cette CAPC était présidé par M. Francis BON-
NET, chef de la sous-direction A.

Annette PROVOST et François ALBINI
représentaient le SNCD. 

Les résultats ont été les suivants.

1 - L’affectation en qualité de receveur principal
de 2ème classe comptable à : 

– Lavelanet CRD (Midi-Pyrénées) : de M.
Yves Vielmas, receveur principal de 2ème classe
fonctionnel à Paris spécial (direction interrégionale
des douanes dIle-de-France) ;   

– Quimper CRD (Bretagne) : de M. Joël
Bozec, receveur principal de 2ème classe fonctionnel
à  la division de Brest (direction régionale des
douanes de Bretagne) ;

– Charleville-Mézières CRD (Champagne-
Ardenne) : de M. Claude Beaudoux, receveur prin-
cipal de 2ème classe fonctionnel à  la division des
Ardennes (direction régionale des douanes de
Champagne-Ardenne) ;   

– Gap CRD (Provence) : de M. Pierre
Tournon, receveur principal de 2ème classe fonc-
tionnel à  Draguignan (direction régionale des
douanes de Provence) ;  

– Vannes CRD (Bretagne) : de M. Alain
Vella, receveur principal de 2ème classe fonctionnel
à  Perpignan (direction régionale des douanes de
Perpignan) ;  

–  Longoni (Mayotte) : de M. Patrick Hélou,
receveur principal de 2ème classe fonctionnel à
l’END Rouen (D.N.R.F.P. ).  

2 - L’affectation en qualité de receveur principal
de 2ème classe fonctionnel : 

● Responsable d’un service ou adjoint dans une
direction nationale :

–  DED Bordeaux (D.N.R.E.D.) : de M. Jean-
Hugues Lamothe, receveur principal de 2ème clas-
se fonctionnnel à Paris (D.N.R.E.D.) ;  

– END Rouen (D.N.R.F.P..) : de M. Jean-
Charles Pernet, receveur principal de 2ème classe
fonctionnnel à Rouen CRD (direction interrégiona-
le des douanes de Rouen) ;  
● Chef des bureaux d’une direction régionale :

– Clermont-Ferrand (Auvergne) : de M.
Didier Berger, receveur principal de 2ème classe
comptable à Moulins CRD (direction régionale des
douanes d’Auvergne) ;  

– Nancy (Nancy) : de M. Charles Birden,
receveur principal de 2ème classe comptable à
Epinal CRD (direction régionale des douanes de
Nancy) ;

● Chef d’un Cerdoc à :
– Fort-de-France (Antilles-Guyane) : de M.

Guy Bidorff, receveur principal de 2ème classe
fonctionnel à Marseille Port (direction interrégiona-
le des douanes de Méditerranée) ;  

– Metz (Metz) : de M. Stanislas
Niewmierzycki, receveur principal de 2ème classe
fonctionnel à Nancy (direction régionale des
douanes de Nancy) ;

● Responsable d’un service dans un grand
ensemble douanier à :

–  Ennery CRD (Metz) : de M. Alain Bonfils,
receveur principal de 2ème classe fonctionnel à Paris
spécial (direction interrégionale des douanes d’Ile-
de-France) ;  

Résultats de la C.A.P.C. n° 3 réunie le 6 octobre 2004.

Nom Prénom Grd Résidence actuelle Nouvelle résidence 
SEGUIN Stéphane I CID Osny TAI OP-CO Rouen Dieppe SURV

JULIEN François I Rouen CFP OP-CO Rouen Rouen jauge OP-CO
DUTERTRE Bertrand I Roissy Roissy OP-CO Roissy Roissy Nuit OP-CO 
TENENTAP David I Picardie Amiens SURV Picardie Beauvais SURV

GODIN Jean-Michel I CID Osny TAI OP-CO Paris-Ouest Cergy-Pontoise GIR SURV
HARIOT Lucien I Chambéry Grenoble SURV Bayonne Hendaye SURV

3 - Emploi offert par enquête      

Emploi vacant de catégorie A au siège du SNDJ à Paris : candidat retenu :
Jérôme Poste, inspecteur à Marseille OP/CO (DI Méditerranée).



Adhérez au syndicat qui vous informe

– Cergy Pontoise (Paris-Ouest) : de M.
Jean-Claude Mellado , receveur principal de 2ème

classe fonctionnel à Gennevilliers CRD (direction
régionale des douanes de Paris-Ouest) ;

– Lyon aéroport (Lyon) : de M. Pierre
Romani, receveur principal de 2ème classe fonc-
tionnel à Paris spécial (direction interrégionale des
douanes d’Ile-de-France) ;

–  Saint Louis Bâle autoroute (Mulhouse) : de
M.  Roland Wagner, receveur principal de 2ème

classe fonctionnel à Strasbourg (direction régionale
des douanes de Strasbourg) ;

● Adjoint à un chef divisionnaire à :
– Lesquin (Lille) : de M. Jean-Luc

Delecluse, receveur principal de 2ème classe comp-
table à Roubaix CRD (direction interrégionale des
douanes de Lille) ;
● Chef d’un service de la surveillance à :

– Foix (Midi-Pyrénées) : de M. Raymond
Saint Felix, receveur principal de 2ème classe
comptable à Rodez CRD (direction régionale des
douanes de Midi-Pyrénées) ;  

– Toulouse (Midi-Pyrénées) : de M. Jean-
Marie Saumier, receveur principal de 2ème classe
fonctionnel à Paris spécial, mis à disposition d’un
syndicat (direction interrégionale des douanes d’Ile-
de-France) ;

En outre, 3 recours en notation de RP2 ont été
examinés.

Pour information :
● postes comptables non pourvus :

● postes fonctionnels non pourvus :
Liste des emplois :

– Responsable d’un service ou adjoint dans une
direction nationale : D.E.D. : Cellule contre proli-
fération (D.N.R.E.D.)
– Chef d’un Cerdoc : Cayenne (Guyane)
– Responsable d’un service dans un grand
ensemble douanier : Bruges (Bordeaux), Le Havre
CRD (Le Havre), Mulhouse CRD (Mulhouse),
Reims CRD (Champagne-Ardenne) 
– Chef d’un service de la surveillance :
Perpignan (Perpignan)
– Chef d’un service de viticulture : Bergerac
(Bordeaux), Bourg-en-Bresse (Léman)  
– Responsable de la coordination des moyens
logistiques pour une interrégion : Fort-de-France
division garde-côte (Antilles-Guyane)  
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Direction 
Franche-Comté 
Midi-Pyrénées

Paris-Ouest
Bourgogne
Mulhouse 

Nancy
Paris-Est
Léman

Résidence 
Morteau CRD  
Cahors CRD  

Corbeil Evry CRD  
Mâcon CRD  

Bâle Mulhouse aéroport
Bar-le-Duc CRD  
Pantin GR CRD  

Pont d’Ain 


